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Texte déposé
Quelle est l’appréciation du Conseil

fédéral sur les responsabilités du géno-
cide du Rwanda d’avril à juin 1994 ?
N’y a-t-il pas lieu de corriger l’analyse
du rapport Voyame ?

Quelle contribution la Suisse doit-
elle apporter pour que justice soit faite
à l’encontre des responsables du gé-
nocide et que réparation soit accordée
aux victimes ou à leurs survivants ?

Selon quelles modalités et dans quel
esprit la Suisse entend-elle collabo-
rer avec le gouvernement actuel du
Rwanda ?

Développement
Le rapport Voyame sur la coopéra-

tion suisse au Rwanda procède à des

appréciations qui ont suscité l’indigna-
tion de nombreux rwandais domiciliés
en Suisse et dont les familles ont été
massacrées lors du génocide d’avril à
juin 1994.

Evoquant un rapport d’une com-
mission internationale d’enquête du
8 mars 1993, le rapport Voyame (p.
142) prétend que cette commission au-
rait affirmé que « tant l’Etat rwan-
dais que le FPR se sont rendus cou-
pables de graves violations des droits
de l’homme, qualifiées de génocide ».
Or, cette commission internationale
n’a nullement évoqué le terme de géno-
cide à l’encontre du FPR, mais seule-
ment ceux de « coupable de violations
des droits de l’homme ». En revanche,
à l’encontre du Gouvernement Habya-
rimana, cette même commission inter-
nationale, avant le génocide de 1994,
est d’une sévérité extrême :

« L’horreur de la réalité observée
par la commission estompe en fin de
compte l’importance du débat juridique
sur la qualification de génocide. De
nombreux Tutsis, pour la seule raison
qu’ils appartiennent à ce groupe, sont
morts, disparus ou gravement blessés
ou mutilés ; ont été privés de leurs
biens, ont dû fuir leurs lieux de vie
et sont contraints de vivre cachés ; les
survivants vivent dans la terreur. »
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Mais le rapport Voyame est plus
inquiétant encore lorsqu’il évoque les
événements de 1994. En page 148, il
mentionne le massacre systématique
des Tutsis et des Hutus opposés au ré-
gime, soit près de 1 million de morts.
Puis, il enchaîne immédiatement sur
l’offensive de l’APR, pendant la pé-
riode d’avril à juin 1994, qui aurait
provoqué des « centaines de milliers »
de victimes « tuées ou soumises à de
graves sévices par les forces du FPR ».

En page 151, le rapport Voyame
évoque la réduction considérable de la
population au Rwanda et y trouve trois
causes :

– le génocide du printemps 1994 ;
– les « massacres perpétrés ensuite

par l’APR » ;
– la fuite de 2 millions de réfugiés.
Bref, le groupe Voyame, évoquant

le génocide du printemps 1994, y as-
socie des massacres commis prétendu-
ment par l’armée du FPR.

Or, les observateurs internationaux
n’ont nullement constaté de tels mas-
sacres. Certes, l’offensive militaire de
l’APR a certainement causé des vic-
times en nombre important. Mais il n’y
a aucune commune mesure (aux plans
quantitatif et qualitatif) entre le géno-
cide organisé par le pouvoir ancienne-
ment en place et la guerre menée par
le FPR. En résumé, le rapport Voyame
fait part d’une appréciation du géno-
cide rwandais, dans laquelle les res-
ponsabilités seraient partagées entre le
camp du régime Habyarimana et celui
du FPR. Cette conception contredit la
réalité du génocide de 1 million d’êtres
humains et va à l’encontre de la moti-
vation même de l’ONU et de la commu-
nauté internationale pour la création
d’un Tribunal pénal international sur
le Rwanda. La négation d’un génocide
ne s’exprime pas seulement par le re-

fus de reconnaître l’existence du crime,
mais aussi par le fait de le minimiser.
Malheureusement, le rapport Voyame
dilue les responsabilités et tend à at-
tribuer aux victimes du génocide une
part de coresponsabilité. Ce faisant, il
tend à minimiser le génocide qui a été
commis.

Enfin, la conception du groupe
Voyame sur le génocide rwandais
éclaire son analyse très négative sur le
gouvernement actuel du Rwanda, di-
rigé par le FPR. En effet, si une force
politique responsable de massacre de
type génocide prend le pouvoir, il
est évidemment impossible de leur
faire vraiment confiance pour l’avenir.
Parmi les critiques du groupe Voyame
à l’égard du gouvernement actuel du
Rwanda, on relèvera par exemple l’in-
suffisance extrême du système judi-
ciaire pénal pour juger les auteurs
et responsables du génocide. Com-
ment nos experts helvétiques peuvent-
ils donc « oublier » que les juges rwan-
dais ont disparu dans les massacres ?
« Oublier » que des juges ne se forment
pas en quelques mois ?

En définitive, la Suisse a coopéré
pendant de longues années avec un ré-
gime politique rwandais, qui s’est avéré
criminel et responsable d’un génocide.
Plutôt que d’accabler le gouvernement
qui a succédé au régime précédent, n’y
aurait-il pas lieu de faire preuve de
solidarité et de tout faire pour aider
ce gouvernement à surmonter ses im-
menses difficultés ?

Le régime Habyarimana, avec le-
quel la Suisse a si longtemps coopéré,
érigeait la distinction et la discrimi-
nation entre les ethnies en principe
de gouvernement. Les dirigeants po-
litiques actuels du Rwanda déclarent
vouloir abolir les discriminations eth-
niques et reconstruire une société na-



3

tionale sans distinction d’origines ra-
ciales. Après un génocide d’un million
d’hommes, de femmes et d’enfants, ce
projet de suppression des discrimina-
tions raciales ne doit-il pas être sou-
tenu ?

Réponse du Conseil fédéral
du 23.09.1996

Les informations actuellement à
disposition font clairement ressortir le
fait que le génocide et les massacres de
1994 ont été le résultat d’une idéolo-
gie totalitaire assimilant tout opposant
– qu’il s’agisse de la population tutsie
ou des éléments de la population hu-
tue jugés proches de l’opposition légale
au régime de l’ancien parti unique – à
des ennemis considérés comme des col-
laborateurs du Front patriotique rwan-
dais (FPR) et qui devaient être abat-
tus. Les crimes ainsi perpétrés l’ont
aussi été à la faveur d’une tradition
de recours à l’ethnisme dans les luttes
pour les pouvoirs économique et po-
litique et d’impunité face aux viola-
tions des droits de l’homme commises
au Rwanda. Il revient à la justice rwan-
daise et au Tribunal pénal internatio-
nal pour le Rwanda, créé par la réso-
lution 855 du Conseil de sécurité du 8
novembre 1994, d’établir les responsa-
bilités et de juger les auteurs du gé-
nocide et des violations du droit in-
ternational humanitaire commises au
Rwanda en 1994. En ce sens, le Conseil
fédéral estime que la communauté in-
ternationale doit s’engager pour faci-
liter le jugement des responsables du
génocide et des massacres par le Tri-
bunal pénal international et par la jus-
tice rwandaise et œuvrer en faveur de
l’établissement au Rwanda d’un Etat
de droit qui garantisse le respect des
droits de l’homme et mette fin à la

culture de l’impunité dans ce pays, évi-
tant le risque que de tels événements
se renouvellent à l’avenir. L’existence
aujourd’hui de violations des droits de
l’homme au Rwanda ne peut en aucun
cas disculper les auteurs du génocide et
des massacres commis en 1994 ; inver-
sement, l’horreur des crimes commis
par les auteurs du génocide et des mas-
sacres ne peut dissuader les partenaires
actuels du Rwanda de s’engager en fa-
veur du respect des droits de l’homme
et de l’Etat de droit dans ce pays.

Le groupe d’étude institué par le
Département fédéral des affaires étran-
gères en octobre 1994 avait pour man-
dat d’évaluer l’engagement de la co-
opération suisse au Rwanda au cours
des 34 années de présence suisse dans
ce pays, y compris dans le contexte
de la guerre civile qu’il a connue de-
puis 1990. Le groupe d’étude n’était
pas chargé d’analyser le déroulement
du conflit au Rwanda depuis octobre
1990 et les circonstances du génocide
et des massacres perpétrés en 1994 ;
les membres du groupe n’ont d’ailleurs
fait qu’aborder ces points dans le cadre
de l’exposé historique qui accompagne
leur analyse des réalisations de la co-
opération suisse. Le groupe d’étude a
en l’occurrence travaillé en toute in-
dépendance et les opinions présentées
dans son rapport n’expriment pas le
point de vue des autorités fédérales sur
les événements survenus au Rwanda ou
sur la situation actuelle dans ce pays. Il
n’appartient dès lors au Conseil fédéral
ni de les commenter, ni de les justifier
ou de les récuser.

Quelle contribution la Suisse doit-
elle apporter pour que justice soit faite
à l’encontre des responsables du gé-
nocide et que réparation soit accordée
aux victimes ou à leurs survivants ?

Le soutien suisse actuel au Rwanda
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est marqué par des réalisations
concrètes, notamment dans les do-
maines de la justice, de la santé et
de l’agriculture, qui interviennent éga-
lement en faveur des rescapés du géno-
cide et des massacres. Dans le domaine
de la justice, la Suisse participe depuis
la fin de l’année 1994 au rétablisse-
ment du système judiciaire du Rwanda
en collaboration avec le Programme
des Nations Unies pour le dévelop-
pement, le CICR et des ONG dans
les domaines de la restauration d’un
centre de formation, de l’organisation
de la formation pour des magistrats
juristes et non-juristes, des greffiers de
prison et de tribunal, etc., et d’une ma-
nière générale en logistique. La Suisse
participe en outre avec détermination
aux efforts engagés par la communauté
internationale pour juger et condam-
ner les responsables du génocide et des
violations du droit humanitaire inter-
national commis au Rwanda en 1994.
Elle soutient depuis 1994 le Tribunal
pénal international par la mise à dis-
position d’enquêteurs et d’experts, par
l’octroi de contributions financières et
par une coopération étroite dans les
procédures engagées à l’encontre de
suspects arrêtés. Jusqu’à présent, sur
la base du droit national, la justice mi-
litaire suisse a entamé deux procédures
pénales contre des personnes soupçon-
nées de violations du droit interna-
tional humanitaire en relation avec le
génocide commis au Rwanda. Suite à
la demande du Tribunal pénal interna-
tional pour le Rwanda et à la décision
de la Cour militaire de cassation du 8
juillet 1996, une de ces procédures a
été portée devant ce tribunal.

Selon quelles modalités et dans quel
esprit la Suisse entend-elle collabo-
rer avec le gouvernement actuel du
Rwanda ?

Le soutien actuel de la Suisse au
programme de réconciliation nationale,
de réhabilitation et de développement
mis en œuvre par le Gouvernement
rwandais s’inscrit dans la continuité
des efforts suisses depuis 1990 en fa-
veur d’une solution durable à la crise
qui a affecté le Rwanda, de la pro-
motion de l’Etat de droit, du respect
des droits de l’homme et des progrès
en matière de démocratisation dans ce
pays. Il est en effet incorrect d’assi-
miler toute l’ancienne classe dirigeante
rwandaise aux responsables du géno-
cide, alors que plusieurs membres du
gouvernement de transition du pre-
mier ministre Agathe Uwilingiyimana,
y compris Mme Uwilingiyimana elle-
même, ont été tués par les auteurs du
génocide et des massacres de 1994 et
qu’en outre des personnalités ayant oc-
cupé des fonctions ministérielles dans
les gouvernements de transition mis
en place depuis 1992 au Rwanda oc-
cupent aujourd’hui également des fonc-
tions ministérielles dans le gouverne-
ment d’unité nationale qui s’est consti-
tué à Kigali en juillet 1994. Le proces-
sus de démocratisation au Rwanda et
les efforts de promotion de l’Etat de
droit dans ce pays sont antérieurs aux
événements de 1994. Des Rwandaises
et des Rwandais se sont engagés dès
1990 en faveur des progrès dans ces do-
maines, avec l’appui de certains parte-
naires extérieurs, dont la Suisse.

L’aide humanitaire, l’appui à la re-
construction et le soutien aux mesures
visant à renforcer l’Etat de droit et
le respect des droits de l’homme sont
depuis l’été 1994 les piliers de l’im-
portant effort de la Suisse en faveur
du Rwanda ; ils seront consolidés et
poursuivis. La situation à l’intérieur du
pays est instable et ne se prête pas
à des efforts durables de coopération
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au développement qui nécessitent des
structures solides et des visions à long
terme du gouvernement et de la so-
ciété ; des programmes limités visant à
satisfaire aux besoins immédiats sont
envisagés. Le Conseil fédéral se pro-
noncera le moment voulu sur la forme
et le contenu de l’effort suisse en fa-
veur du Rwanda, en particulier dans le
domaine de la coopération au dévelop-
pement.
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